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Le conseiller clients pièces de rechange, ou vendeur itinérant pièces de rechange et accessoires, assure la commercialisation des pièces de 
rechange, accessoires et produits de l'entreprise auprès d'une clientèle de professionnels automobiles (agents, réparateurs, sociétés...). 
Il contribue à la mise en œuvre d'actions commerciales physiques et téléphoniques. 
Véritable business partner de ses clients, il maitrise l’intégralité de son offre et propose des solutions adaptées, accompagne ses clients dans 
l'implantation de leur point de vente pour augmenter la visibilité de ses produits. 
Autonome et engagé, c’est surtout son relationnel et sa capacité à proposer des solutions adaptées par le conseil et l'expertise qui feront la 
différence. 

 

CQP VENDEUR ITINÉRANT PIÈCES DE RECHANGE 
ET ACCESSOIRES 

 

Le CQP est une certification professionnelle qui permet d’acquérir des 
compétences professionnelles spécifiques à un métier. Il atteste que son 
titulaire maîtrise les compétences, aptitudes et connaissances 
permettant l’exercice de ce métier. 

Parcours de formation d’une durée de 1 805 heures, réparties en 545 
heures de formation et 1 260 heures en entreprise. 
15,5 semaines en formation et 35 semaines en entreprise en 
alternance de 5 cycles en formation et 6 cycles en entreprise. 

 

Le CQP Vendeur itinérant pièces de rechange et accessoires est délivré 
par la Branche des services de l'automobile. - Une semaine d'intégration au siège du groupe Emil Frey France 

- Un circuit découverte des métiers Plateforme pièces de 
rechange et concessionnaires automobiles 

- Un accompagnement outils et process internes Groupe 

La formation a pour objectifs de vous apporter les connaissances et 
la pratique nécessaires pour : 

Prospecter et suivre la clientèle professionnelle 

Actualiser et relancer des fichiers clientèles 

Mettre en œuvre l’activité de vente itinérante 

Elaborer le planning des visites clientèle 

Établir des comptes rendus d'activités commerciales 
Commercialiser des pièces de rechange, accessoires et 
produits de l’entreprise, auprès d’une clientèle de réparateurs 
et de sociétés 

Acquérir les techniques de vente 

Suivre les commandes et les livraisons 

Promouvoir et commercialiser des produits et services 

Satisfaire la clientèle de professionnels 

 
 
 

Le CQP Vendeur itinérant pièces de rechange et accessoires est 
accessible : 

aux personnes titulaires d'un CAP Vendeur-magasinier en 
pièces de rechange et équipements automobiles ; 

aux personnes titulaires d’un baccalauréat général, 
technologique ou professionnel (ou tout autre diplôme 
supérieur) ; 

aux collaborateurs du groupe Emil Frey France souhaitant 
effectuer une reconversion professionnelle ; 

ou, à défaut, à tout autre candidat ayant réussi les tests 
d'aptitude et de motivation mis en œuvre par l'organisme 
de formation. 

 
 
 

 
A l'issue de ce parcours de formation, et en fonction de vos résultats, 
nous vous proposerons d'intégrer nos équipes définitivement en CDI 
et de grandir au sein du groupe Emil Frey France. 

 
Le conseiller clients pièces de rechange et accessoires peut évoluer 
rapidement vers une fonction de chef de secteur vente itinérante PRA. 
Ce poste requiert une bonne maitrise du marché de la pièce de 
rechange. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sous contrat de professionnalisation, pendant toute la durée de votre 
parcours, vous bénéficiez d’une rémunération en fonction de votre 
âge et de votre niveau de formation. 

Vous pouvez faire des simulations de salaire en vous rendant sur : 
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-alternant/etape-1 

 
VALIDATION ET OBTENTION DU CQP 

 

Tout CQP est délivré par un jury paritaire dans les conditions 
suivantes : 

 

Il s'obtient par la validation de l’ensemble des domaines 
d'activités prévues par le référentiel sous forme d'épreuves 
professionnelles. 
En cas de réussite partielle, les blocs de compétences acquis 
ont une validité à vie. 

Si vous êtes en situation de handicap, merci de vous rapprocher 
de l’équipe pédagogique pour échanger sur les modalités 
d’adaptation que nous pouvons mettre en place pour vous 
accompagner. 

 

http://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-alternant/etape-1

